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Monsieur Gérald Darmanin  

Ministre de l’Intérieur et des Outre-mer 

Hôtel de Beauvau 

1 place Beauvau 

75008 Paris 

 

 Pessac, le 12/01/2022 
 

Objet : Soutien à la demande de M. PITOU de reconnaissance du préjudice subi en tant qu’ « Enfant 

de la Creuse »  

 

Monsieur le Ministre, 

A travers ce courrier, je souhaite attirer votre attention sur la situation de Monsieur Jean-Charles Pitou 
qui fait partie des enfants dits « de la Creuse », enfants qui ont été transférés de l’île de La Réunion 
vers la Métropole entre 1962 et 1984. Suite au courrier qu’il vous a adressé le 18 octobre 2022, 
Monsieur Pitou m’a sollicité, par l’intermédiaire du co-auteur de son livre « Les déracinés de La 
Réunion » et habitant de ma circonscription, pour intercéder auprès de vous afin que vous considériez 
sa demande. Monsieur Pitou ne réclame pas d’indemnités financières mais bien une reconnaissance 
par la France du traumatisme qu’il a vécu, afin de lui permettre de se reconstruire. 

Malgré son enfance très difficile, déraciné et transplanté dans le Cantal à l’âge de 9 ans, Monsieur 
Pitou a toujours gardé espoir et confiance dans la Nation française. Il a fondé une association 
« Génération Brisée », pour faire connaître et reconnaître son histoire et celle de tous ses camarades, 
ses « frères de douleurs », qui ont été arrachés à leur terre et à leur famille.  

Grâce à son combat et à celui de quelques autres exilés de force, le dossier de ces enfants déportés a 
enfin été étudié et le préjudice subi en partie reconnu. L’Assemblée Nationale a admis en février 2014 
« la responsabilité morale de l’Etat » dans une résolution mémorielle. Le Président Emmanuel Macron 
a déclaré que « cette politique était une faute car elle avait aggravé dans bien des cas la détresse des 
enfants qu’elle souhaitait aider ». Enfin une commission, présidée par Monsieur Vitale, a reconnu en 
2018 la responsabilité morale de l'Etat français et la défaillance de l'aide sociale à l'enfance. Un 
dispositif d’indemnisation symbolique a été mis en place correspondant au financement d’un billet 
d’avion vers la Réunion tous les 3 ans et 500 € comme participation aux frais d’hébergement.  

 

Malheureusement, malgré le transfert forcé qu’il a subi, Monsieur Pitou n’est pas reconnu comme 
« Enfants de la Creuse ». En effet, le dispositif ne reconnaît que les enfants nés sur l’île de la Réunion. 
Or, Monsieur Pitou est né à Tamatave sur l’île de Madagascar et n’a rejoint l’île de la Réunion avec ses 
parents qu’à l’âge d’un an et demi.  

 

Au travers du cas de Monsieur Pitou, je veux parler pour tous les hommes et les femmes qui ont été 
exclus de ce dispositif du simple fait de leur lieu de naissance. Cette exclusion inique, et le sentiment 
naturel d’injustice qui en découle, renforce encore le traumatisme de l’exil forcé et engendre une 
souffrance psychologique qui s’ajoute à celle de l’enfance brisée.  
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Je sais pouvoir compter sur votre haut sentiment de justice et votre humanité pour mettre fin à cette 
injustice et rétablir des conditions d’une reconnaissance équitable, incluant toutes personnes ayant 
vécu ce traumatisme. Je reste à votre disposition et à celle de votre cabinet pour échanger sur ce 
sujet.  

 

Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, en l’assurance de ma considération distinguée.  
   

Frédéric ZGAINSKI 


